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quelques année fouffert des pertes confidérables, faute de LoiX; qui
puiffent- fervir de regle, et en outre donner plus de force et d'efficacité
aux conventions qu'ils font obligés de faire avec ceux qui font employés
à leur fervice dans ce commerce.

Que ceux qui corpofent cette claffe d'hommes, connu s fous le nom
d'engagés, ont adopté là coutume, en s'engageant- pour faire les voyages
des pays d'en haut, d'exiger et de fe faire donner de l'argent;,ou des mar-
chandifes:d'avance, . à ompte-du prix de- leur engagement, auquel ils
refufent enfuite de fe conformer, et dont ils refufent de remplir les
conditions.

Que lés fuþpliants ont déjà fatt des pertes confidérables, occafionnécs
par les avances, que la nature de ce commerce les met dans la néceffité
de faire à leurs engagés, qui tentés-enfuite par la facilité d'un gain illi-
cite, et autorifés-en quelque forte par l'efpérance:de l'impunité, s'enga-
gent en même tems à plufieurs marchands, fouvent même fous des
noirs empruntés et en reçoivent ainfi frauduleufement les avances d'ar-
gent et-de marchaundifes, qi'on-a coutume deleur donner..

Que d'autres qui fe font engagés de, bonne foi, . ont reçu les avance&
ordinaires- etfe -fon'terbarqués.pour.faire. le voyage des pays d'en haut,
abandonnent enfuite le fervice de ceux auxquels ils fe font engagé.s
avant d'avoir fait la.moitié du chemin pour arriver à leur deflination;
défertions qui fontun torteconfidérable aux fuppliants, et vont, nême
quelquefois jufqu'à leur faire perdre tous. leurs. effets, que -les engagés
laiffent à l'abandon--

Que ce défaut de bonne foi dans les- perfonnes qu'ils font- obligés
deemployer, a -déjà cu des fuites très-alarmantes pour ce commerce, au-
quel il met des.entraves et.qui.a été fenfiblement affecté de la privation,
d'une Loi qui pourroit mettre un frein à cette odieufe fourberie, et. en:
arrêter les pernicieux tffets.

Les fuppliants, pleinenent convaibcus que les travaux de la Chambre
n'ont d'autre but que le-bien général et la profpérité publique, et inti-
mément perfuadés de l'intérêt -qu:elle prend à l'avancement d'ûn.coin-
merce avantageux, et qu'elle regardera toujours cette précieufe branche
de pelteries, comme un objet digne de -fon attention la- plus férieufe et
de fa-proteion particuliere, fupplient l',Honorable- Chambre de pren.i.
dre les chefs de leur requête -en confidération, et d'employer fon. influ.
ence àarrêter les progrès d'un mal, qui-peut entrainer-des conféquences
aufli funeaes pour les moeurs que ruineufes pour le: commerce de cette-
colonie, par des Loix qui infligent dés peines proportionnées à- cette
violation criante et manifene de la foi publique, ou.d'y apporter tout
autre remede que fes lumieres et fa fageffe pourront lui fuggérer.
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